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FICHE DOCUMENTAIRE 

Resume : 

Le gisement naturel d' olives ( Donax trunculus) de Ia baie de Douamenez a fait 
l'objet d 'un classement en zone de salubrite B par arrete prefectoral du 20/02/ 1997. Effectue 
sur la base d ' un seul point de prelevement (KER VEL), les services de Ia prefecture ont 
considere comme legitime de mener une etude de zone comportant 3 points (KERVEL, 
LESTREVET et ABER PLAGE). Les resultats obtenus viennent confirmer le classement en 
zone B de ces bivalves. Par ailleurs, l'analyse des donnees (test de Friedman) ne permet pas 
de mettre en evidence de difference significative de contamination fecale entre les points de 
prelevements. 

II est propose, dans le cadre du reseau de controle microbiologique des zones de 
production, de realiser une surveillance ulterieure bimestrielle a partir des points de 
KERVEL et del ' ABER PLAGE, . 

Mots-des : 
Surveillance - bacteriologie - coliformes fecaux- baie de Douamenez 

Keywords : 

Monitoring - bacteriology - fecal coliforms - Douamenez bay 
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1· - /Nl'RD'DIJCJ!IQ• 

Le classement en zone B de Ia baie de Douamenez (Arrete prefectoral du 
20/0211997), s' est effectue a partir des resultats bacteriologiques de Donax tnmculus (flion 
tronque ou haricot de mer ou encore olive). Les coquillages analyses provenaient de l' unique 
point de prelevement de Kervel (carte 1 ) . 

La presence de plusieurs gisements naturels exploites d'une part, l' importance 
du lineaire de oote ( 25 Km) d' autre part, a conduit l'IFREMER a engager une etude de zone 
a Ia demande des services de Ia prefecture. Pour ce faire, 2 points supplementaires ont ete 
crees plus au nord, 1' un a 1' Aber plage, l' autre au lieu-dit Lestrevet. 

L'objet de ce travail vise done a verifier Ia validite du classement ainsi que 
l' homogenelte de Ia salubrite de cette zone de production conchylicole eta formuler ainsi une 
proposition en matiere de surveillance ulterieure. 
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CARTE 1 : J>epartemcnt du Finisterc : Classemcnt des zones concbylicoles de production (Arrete prefectoral du 20/02/97) 
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ll -lAPPEt Dl LA IIGI:.INIENJAIIQN 

2.1 - DIRECTIVE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE 

La directive de la communaute europeenne du 15 juillet 1991 (91/492/CEE) 
fixe les grandes orientations regissant la production et Ia mise sur le marche des mollusques 
bivalves vivants.Cette reglementation, edictee en vue d' harmoniser, au sein des etats 
membres, les conditions de mise sur le marche et les normes de salubrite des coquillages 
vivants, vise a assurer I' egalite des conditions de libre concurrence tout en limitant les risques 
sanitaires lies a la consommation de cette denree. 

2.2- TEXTES REGLEMENTAIRES NATIONAUX 

La transcription en droit franyais de Ia directive precitee s' est traduite sous Ia 
forme de deux textes reglementaires : 

~ Le decret n° 94-340 du 28 avril 1994 relatif aux conditions sanitaires 
de production et de mise sur le marche des coquillages vivants. 

~ L' arrete du 21 juillet 1995 relatif au classement de Ia salubrite et a Ia 
surveillance des zones de production et de reparcage des coquillages vivants. 

Le classement de Ia salubrite des zones se fait en autres choses : 

0 Par groupe de coquillages~ disposition qui traduit leur faculte 
differentielle de se contaminer et de se purifier. 

Groupe 1 · gasteropodes (bigomeaux,bulots,patelles, .. . ), 
echinodermes (oursins, ... ) et tuniciers (violets, ... ). 

Groupe 2 : « fouisseurs » : mollusques bivalves ftltreurs dont 
l'habitat permanent est le sediment (coques, palourdes, olives ... ). 

Groupe 3 : « non fouisseurs » : autres mollusques bivalves 
ftltreurs (huitres, moules, ... ). 
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0 Sur Ia base du denombrement, dans les coquillages, des 
coliformes thermotolerants, indicateurs d'une contamination fecale. 

0 A partir de Ia repartition des resultats d'au moins 26 
echantillons, preleves regulierement sur une periode d'un an au minimum, selon des 
valeurs seuils limites (articles 11, 12, 13 et 14 de I' arrete du 21/07/95) -(tableau 1) 

A remarquer une tolerance de depassement de ces valeurs, justifiee par un 
certain degre d' incertitude de la mesure lors du denombrement des germes indicateurs de 
contamination fecale mais aussi a 1' egard de resultats inhabituels lies a des evenements 
sortant de l' ordinaire (pollution accidentelle, pluviometrie exceptionnelle, ... ) . 

Des criteres chimiques (tableau 2) sont egalement consideres a 1' occasion du 
classement des zones conchylicoles mais ils ne font pas l'objet de cette etude, reservee ala 
seule contamination fecale. 
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TABLEAU 1 : CRITERES MICROBIOLOGIQUES 

SEUILS 
MICROBIOLOGIQUES 

Au moins 90o/o des resultats 
<.300CTT 
Aucun tesultat > 1000 CTT 

Au' mobts 906/o des r~sultats . · . . ... · . 

< ·.6000 CTT ... . . 
Apc~n · resuttat. ,> .6oooo 
CTT .· 

c 

AUTO RISE 
(Consommation directe) 

AUTO RISE 
(Reparcage ou Purification) 

I~ i ~.RDI [' 
(sauf derogatwn prCfectorale) 

INTERDIT 

PECHE 
GISEMENT NATUREL 

AUTORISEE 
(Consommation directe) 

AUTORISEE 
(Reparcage ou Purification) 

Al TORISE •. 
Repaa·cng'· de longue duree 

INTERDITE 



TABLEAU 2: CRITERES CHIMIQUES 

PECHE 
CLASSEMENT ET 

ELEVAGE 

<2mg <2mg < 0.5 mg 
AUTORISEE 

>2mg >2mg > 0.5 mg 
INTERDITE 



3.1- MATERIELS ET METHODES 

3. 1. 1 - Echantillonnage 

La zone de production conchylicole soumise au classement est comprise entre 
Ia pointe du Ris au sud et Ia pointe de Treberon au nord (carte 1 ), couvrant un lineaire de c:Ote 
d' environ 25 Km. Le choix des points de prelevement a ete guide par J'importance des 
gisements naturels, representes essentiellement par des olives. Les prelevements de 40 a 50 
individus, effectues au moyen d'une drague, ont ete realises de mars 1996 a avril 1998 
(frequence mensuelle) sur les 3 points selectionnes ( Kervel, Lestrevet, Aber plage) 

3.1.2- Methode d'analyse 

La technique de denombrement en milieu liquide (Nombre le Plus Probable) a 
3 dilutions decimales et 5 tubes par dilution a ete utilisee pour quantifier les coliformes 
thermotolerants dans la chair et le liquide intervalvaire des coquillages ( circulaire 
DGAL/SVHNC88/n° 8003 du 28/4/1988). 

3.1.3 - Traitement statistique 

Outre le classement du site selon Ia repartition des resultats en classe de 
contamination fecale, objet premier, un traitement statistique a ete applique aux donnees afin 
de verifier l'homogeneite de la contamination bacteriologique entre les points de 
prelevement. Pour ce faire, le test non parametrique de Friedman a ete applique. 

3.2- RESULTATS ET INTERPRETATIONS 

3.2.1 -Donnees colimetriques (tableau 3) 

e Point de Kervel- (Cf. figures 1 et 2) 

e Point de Lestrevet- (Cf. Figures 3 et 4) 

e Point de I' Aber plage- (Cf. Figures 5 et 6) 

7 



Tableau 3 : Donnees colimetriques 

Date KERVEL LEST REVET ABERPLAGE 
12/03/96 138 44 .. ,, 18 

22/04/96 18 18 
.- oo ,. 

22 '. 
• l 

.. : ·-;! ,o ' ,• 

21/05/96 90 258 ' 0 • .,._. 
~~ ,. -~~~~~-~ . ·. 22 ,•o 

... ,r,..· ... ~}"';'- .!,.~ • r .!'::f.~:.~:, ,.,'1 

19/06/96 258 6600 '·• 
0 ... ' •· . '" _,. 138 ... ~ ... ,, ~ 

" r. o' o 

08/07/96 2760 18 .. .. 
" 22 

' 'c_ o• ,,_.:. ., 

22/08/96 5508 694 o, 846 

10/09/96 294 294 · ..... 46 
J, .. _ '0 ~'\I ,.._S, 

16/10/96 780 66 
,, .. 

'· 
.. 

;;,.. 
. . ,,,..,,o '·102 

,:,'1,,_', .• . ,_ 

18/11/96 2088 9654 •; , __ .,.. .. 
9654 .. .. :· . .. ,' 0' 

~ ''· 
02/12/96 132 27 ·~ -

" . 12 -; 

' • 0 o'"" ·· .. , .. 
16/01/97 193 162 . '· ' -f<; ii . 27 

:--.. 
~ -···' 

13/02/97 1032 276 
. 

102 ... ,, ,• 

' ,, .1._6 
oO ' 

0 

27/03/97 27 138 ": . 0 •• 474 
" .• , .. ,, ' ' < 

.. 
. ~~ - ~ f·: ',;.~ 

21/04/97 12 27 • ··r , r- •• •• _-"..(1~ ;iJ ., 24 ,. ' •• ,.,, .. 4 ......... )., 
.• ;~: ~,.\·' ,,,).1 

>. '• ,-" :t' ., 

12/05/97 12 12 'i . . • io ¥.~~ ., , .. 
:' 12 

'/' ~- .o ... ,. ·-

09106197 66 132 •,' 
' 

_, 
o, 27 ~- <; "? . .1 . . ~- .. 

07107197 40 27 ' o, 0 .. 12 
.. ~-

25/08/97 66 5508 " ' . 138 ., 
.. 

08/09/97 12 78 
·,,;· 

''• 12 ,. v 
_, : . ,,· -<.· k' .,,_ 

07/10/97 3252 162 . ~ 0 •• 

66 
• ':'to' 

27/11/97 27 46 . 78 . 
. 

k 
' . ' 

18/12/97 1032 474 . 
L - 138 .. 

'< , .. .-. 

19/01/98 5508 138 ;.1" '( ' . ·-~-,-~ -~ 846 , . 
·-.: ~--. 

17/02/98 138 12 " "· ,,, . ··:'• 12 ·- -~' . A'' s' 
~( . :. ' • i1' . 

05/03/98 1032 84 ''70 ..... < ·-·-~r,. 
' ' 846 ' :,, 

"· 't:.! .• ·:·~?·~. -.~. ·~'.• 
l~ 

02/04/98 5508 294 >; i' •' -~ . .:: -;•··~~:'' .. 27 
t-:' ':~ ~ ~. ..,, .. ..: , .... 

- " 
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jBAIE DE DOUARNENEZ- POINT DE KERVELI 
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Fig 2 : Repartition des resultats par classe de contamination fecale 

34.6% 

61.5% 
I Nombre d'echantillons : 261 

9 

-c=::J -
0-<300 

300-1000 
>1000-<6000 
6000-<60000 

>=60000 



IBAIE DE DOUARNENEZ- POINT DE LESTREVETI 

~: Evolution de Ia contamination tecale des olives 
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Fig 4 : Repartition des resultats par classe de contamination fecale 
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I BAlE DE DOUARNENEZ - POINT DE L' ABER PLAGE I 

~: Evolution de Ia contamination fecale des olives 

100000 
Cl IHODOI 0 

0 
:!::: 

t: 10000 

0 ~ - . 

II) -c 
1000 f! 

'CI> j3ool 0 -0 e 100 
Gl 

.s::. 
1~ ' 22 ·. ~2 -II) 

Gl 
' ;; . 

e 10 .. ', · 

0 
lt:: ·'L· 

.. :. :.1 0 :1, 
.. 

1 ., 

u 
1 

~ I ~ I ~ 
... 

~ 
... ... ... ,._ ,._ 

~ ~ ~ ~ 2! ~ 
0 ~ 0 0 0 

~ i ~ 
0 ~ <'I ~ ;;; ! ~ ~ <a ~ - - 0 

~ "'_i i 
~ ~ .., ;;; 

,._ ,._ ,._ ,._ ,._ ..... ..... "' "' "' ... ... 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ;::: iiiJ 

~ ~ ~ ;::: j;; i ~ ~ "' ..... "' 0 0 .. 0 0 

Dates 

Fig 6 : Repartition des resuttats par classe de contamination fecale 

3.9 o/o 
15.4 o/o 

80.7 o/o 
I Nombre d'echantinons : 261 

-1::=1 -
11 

1 
''"' 

;;-; 
I 

. 1 

' 27i 
J 

J 
j 
' J 
j 

"' "' ~ i § (::1 
0 

0-<300 
300-1000 

>1000-<6000 
6000-<60000 

>=60000 



La repartition des resultats en classes de contamination fecale, definies par 
l' arrete du 21 juillet 1995 aboutit a un classement uniforme en zone B pour ces trois stations. 
Cependant, 1' evolution des resultats colimetriques met en evidence des pies de contamination 
superieurs a 1000 CTT 11 OOg plus ou moins frequemment : 3. 9 % a I' Aber plage, 11.6 % a 
Lestrevet et 34.6% a Kervel . 

3.2.2- Homogeneite de Ia zone : Test de Friedman 

L ' analyse des donnees, etudiee au moyen du test non parametrique de 
Friedman, ne permet pas de mettre en evidence de difference significative de contamination 
bacteriologique entre les points de prelevement. Ceci conduit a considerer Ia zone comme 
homogene. 

Les resultats de cette etude nous permettent de formuler les 
propositions suivantes : 

~ Un classement des bivalves fouisseurs (Donax trunculus)du 
site de Ia Baie de DOUARNENEZ en salubrite B. 

~ L 'integration de deux points de prelevement dans le reseau 
de controle microbiologique (REMI) des zones de production en raison de 
l'importance de Ia zone couverte 

Nous suggerons dans cette hypothese de retenir Kervel au sud 
qui par ailleurs beneficie d'une serie temporelle plus longue et I' Aber plage 
au nord et d'en assurer le suivi selon une frequence bimestrielle. 
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